
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction administration et affaires juridiques

Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2024_059
SÉANCE DU 10 AVRIL 2024

08 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL
DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

MODIFICATIONS

Le  conseil  municipal  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  adopté  son  règlement  intérieur  par  délibération
n°DEL2020_358 du 16 décembre 2020, en application de l’article L.2121-8 du code des collectivités
territoriales.  Il  a  ensuite  été  modifié  par  délibérations  DEL2021_184  du  21  septembre  2021,
DEL2022_199 du 28 septembre 2022 et DEL2023_276 du 8 novembre 2023.

Ce règlement a deux objectifs :

• assurer le fonctionnement de l’assemblée municipale dans un souci d’efficacité du travail de cette
instance,

• assurer le droit à l’expression, dans le respect de certaines règles.

A cet effet, il est nécessaire de modifier et clarifier les articles suivants :

Article 6 : Questions écrites, motions et Vœux

Au regard de la réglementation et des jurisprudences, il y lieu de proposer une modification de cet article
dans sa partie relative aux motions et vœux. En effet,  une motion ou un vœux doivent être traités
comme une  délibération  et  soumis  au  vote.  Dans  cette  proposition,  il  est  également  conseillé  une
transmission  à  Monsieur  le  maire  6  jours  avant  la  séance  du  conseil  municipal  afin  de  permettre
l’inscription de ce sujet à l’ordre du jour. La rédaction proposée de cet article devient la suivante :

«     Questions écrites  
Chaque membre du conseil municipal peut adresser au Maire des questions écrites, par courriel ou par
courrier, sur toute affaire ou tout problème concernant la commune ou l’action municipale.
Une réponse écrite leur sera apportée dans les meilleurs délais.

Motions et vœux
Le conseil municipal peut émettre des motions ou des vœux sur tous objets d’intérêt local. Ils
sont pris par délibération et donnent lieu à un vote. Ces délibérations n’ont aucun caractère
décisionnel et n’entraînent aucun effet juridique.

Les  motions  et  vœux doivent  être  présentés  par  écrit  au  Maire.  Afin  qu’ils  puissent  être
inscrits à l’ordre du jour et eu égard à la nécessité d’organisation des débats, il est conseillé
de  les  transmettre  au  plus  tard  6  jours  francs  avant  la  séance  du  conseil  municipal
concerné. »

Le nombre de vœux et motions est limité à 2 par groupe ou conseiller n’appartenant à aucun groupe, et
par conseil.



Article 7 : commissions municipales

Il  est  proposé  de modifier  la  composition  des  commissions  municipales  en  inscrivant  l’économie,  le
commerce et l’artisanat à la 3ème commission au lieu de la 4ème commission. La rédaction de cet article
devient la suivante : 

1- Les commissions permanentes de travail et d’études. 

A) Composition   :

Commissions

1ère  commission :  Finances,  commande publique,  administration  générale,  ressources  humaines,
immobilier, bâtiments

2ème commission : Éducation, petite enfance, université, jeunesse, vie associative, sports, affaires
sociales, solidarité, santé, relations aux citoyens, lutte contre les discriminations

3ème  commission :  Urbanisme,  logement,  cadre  de  vie,  environnement,  politique  de  la  ville,
économie, commerce et artisanat, déplacements, sécurité, voirie

4ème  commission :  Culture,  patrimoine,  relations  internationales,  tourisme,  communication,
évènementiel 

Article 16 : Enregistrement des débats

Conformément à l’article L. 2121 18 alinéa 3 CGCT ‐ : Sans préjudice des pouvoirs que le Maire tient de l’article
L.2121 16, ces séances peuvent être retransmises par les moyens de communication audiovisuelle.‐
L’enregistrement  des  débats  est  une  possibilité  et  non  une  obligation,  il  s’agit  donc  de  nuancer  la
rédaction en permettant qu’en cas d’impossibilité technique de la transmission vidéo, le conseil puisse
être maintenu. La rédaction proposée devient la suivante :

Le droit d’enregistrement et de retransmission s’applique tant à l’égard des conseillers  municipaux qu’à
l’égard du public. Les séances font l’objet d’un enregistrement sur support vidéo.

Afin de permettre au plus grand nombre de suivre les débats, le conseil municipal pourra être filmé et
retransmis  en  direct  sur  internet  via  la  chaine  « youtube »  de  Cherbourg-en-Cotentin.  En  cas  de
défaillance technique empêchant la captation vidéo, le conseil municipal sera maintenu.

En application de l’article 2 de la loi du 17 juillet 1978, sous réserve de la disjonction des éléments dont
la communication porterait atteinte à la protection de la vie privée, les enregistrements audio visuels des‐
séances seront communiqués aux présidents des groupes ou aux conseillers n’appartenant pas à un groupe
qui en feront la demande.

Les  conseillers  municipaux  ainsi  que  les  fonctionnaires  présents  donnent  leur  accord  préalable  à
l’enregistrement précité au regard de la protection de  leur vie privée. Le public est informé qu’il  est
susceptible d’être filmé lors de sa présence en séance.

Le conseil municipal est invité à approuver les modifications proposées du règlement intérieur telles que
présentées ci-dessus.



Par ailleurs afin de retranscrire l’ensemble des modifications intervenues depuis l’adoption du règlement
intérieur par délibération n° DEL2020_358 dans un seul document, il est proposé d’abroger les versions
antérieures et  d’approuver la nouvelle version jointe au présent  exposé,  qui reprend l’ensemble des
modifications adoptées par le conseil municipal sur le mandat.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h53 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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